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Enjeu 5 : Améliorer l’accessibilité des produits locaux et de qualité à 
tous les habitants du territoire

Les grands objectifs

Portraits d’acteurs

• Améliorer la connaissance sur la précarité alimentaire
•�Poursuivre la coordination départementale entre les 

acteurs sociaux et agricoles

•�Expérimenter des actions concrètes sur l’accessibilité 
de l’alimentation saine et locale

P
romouvoir l’alimentation saine, locale et de qualité 
signifie œuvrer en faveur de la structuration d’une 
production locale et de sa commercialisation en 
circuits courts, mais son accessibilité géographique 
et financière est également un enjeu du PAT.

On estime que la moitié des personnes avec un revenu 
mensuel net du foyer inférieur à 1200 euros n’arrive 
pas à manger 3 repas sains par jour. L’aide alimentaire 

a presque été multipliée par deux ces dix dernières 
années. 
Les premières années de vie des PAT ont permis de bâtir les 
bases d’une intervention des pouvoirs publics en matière 
de lutte contre la précarité alimentaire, et notamment de 
la structurer en faveur d’un approvisionnement frais, 
sain et juste, en lien avec la production agricole locale et 
les initiatives solidaires déjà en place.

1. La DDETS-PP 04
La Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations est un service déconcentré de 
l’Etat, qui s’organise autour de six services :
• �Solidarités, logement, insertion
• �Mutations économiques et formation
• �Travail
• �Concurrence, consommation et répression des fraudes
• �Sécurité sanitaire des aliments
• �Santé et protection animales
D’un point de vue de l’accessibilité à tous à une alimentation saine 
et durable, cette direction est chef de file et assure la coordination 
de l’ensemble des acteurs. Ainsi, elle met en œuvre les politiques 
publiques ; porte les actions en faveur des personnes vulnérables ; 
et garantit la bonne exécution des missions notamment en 
matière de sécurité sanitaire des aliments, et de protection des 
consommateurs.

2. Le CPIE Alpes de Provence
Les Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) 
sont des associations labellisées et structurées en réseau national. 
Le CPIE Alpes de Provence est agréé par l’Éducation Nationale au 
titre d’association éducative complémentaire de l’enseignement 
public.
Il coopère avec tous les acteurs, publics ou privés, dans une 
logique de transition écologique et d’accompagnement des 
politiques publiques, face à des enjeux environnementaux, socio-
économiques et culturels maîtrisés.
Le label, qui engage l’association dans une démarche de progrès 
et d’amélioration continue, caractérise les modes d’agir par 
3 verbes d’actions : chercher, développer, transmettre.
Depuis plus de 45 ans, le CPIE Alpes de Provence impulse, réalise 
et accompagne sur le département des projets de transition 

écologique avec des acteurs professionnels, des collectivités, 
des entreprises… Il peut apporter son assistance et son expertise 
à toutes les étapes des projets, et propose de multiples activités : 
conférences, ateliers et outils pédagogiques, animations pour 
les scolaires, formations, sorties naturalistes et découverte de 
l’environnement,... Avec ses jardins partagés, ses marchés 
« saveurs d’ici », ses jeux et interventions en milieu scolaire, le CPIE 
Alpes de Provence a investi la thématique de l’alimentation locale 
et durable. « Saveurs d’ici » permet de créer des temps conviviaux 
en bas d’immeuble en redécouvrant des produits locaux.

3. Lieu inspirant : la Fontaine de l’Ours (Auzet)
Centre d’accueil qui développe la sensibilité à l’environnement, 
notamment via les temps de repas : élèves et enseignants de la 
maternelle à l’université représentent 50 à 80 convives par jour. 
Les résultats sont exceptionnels : 80 % de produits bio, fortes 
collaborations avec les fermes voisines,…

 4. Lieu inspirant : la Maison Commune (Château-Arnoux-
Saint-Auban)
Tiers-lieu socio-culturel où découvrir les produits frais, de saison, 
locaux, et accessibles. Repas à prix libre, cuisine zéro déchet, 
travail des biodéchets et événements culturels : les projets 
foisonnent pour nourrir le développement économique et social 
inclusif de la cité ouvrière.
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5.1 Soutenir les projets innovants pour l’alimentation durable accessible à tous 

Le PAT en action 

Intitulé Type Dates Politique ou
action reliéePorteur

PAA

CPIE Alpes de 
Provence

Depuis 2023

Horizon 2025

2024

2023
2025

2024

À partir de 2024

À partir de 2024

Depuis 2021

PAT2021-2022 
(5, 8.1)

Participation à la réflexion autour d’un tiers-lieu nourricier dans le centre 
ancien de Digne-les-Bains

Définition des modalités de soutien au projet de tiers-lieu nourricier

Poursuite de la valorisation de lieux et associations déjà établis sur le 
territoire, en faveur de l’accès à tous à une alimentation saine et durable

Étude des conditions de mise en place d’un groupe de « Défi Foyers à 
Alimentation Positive » selon les financements disponibles

Mise en place de projets ou de rendez-vous réguliers dans ces lieux

Soutien opérationnel au projet « Mieux produire, bien cuisiner, mieux 
manger » de l’association étudiante Pan’IUT

Définition des modalités de soutien au projet de l’ADEAR 04 
d’expérimentation d’une sécurité sociale de l’alimentation

Étude des opportunités de développement de l’alimentation durable 
dans d’autres tiers-lieux du territoire

Animation, 
Coordination,

Communication 

Intitulé Prestataire Type Dates Politique ou
action reliéePorteur

DDETS
PP 04

CD 04

PAA, CCAS de Digne-les-
Bains, CD 04, DDETS-PP 04, 

ADEAR, producteurs…

ANSA Étude

Animation Depuis
2023

29 894 €
2023

PAT2021-2022 
(5)

PAT04 (6)

Expérimentation pour développer une aide 
alimentaire sur les produits locaux et de qualité

Diagnostic de situation de la précarité alimentaire 
et des solutions départementales ; étude des 
actions à mettre en place en conséquence

5.2 Poursuivre la connaissance et la lutte contre la précarité alimentaire à l’échelle locale

Intitulé Type Dates Coût

Coût

Co-
financement

Co-
financement

Politique ou
action reliéePorteur

PAA

Depuis 
2022

1 000 € 
par an

2023
2024

2024
2025

2024
2025

4 434 €

20 000 €

16 700 €

DREETS 
(80 %)

DDETS-PP
DREETS ? 
LEADER ?

ADEME 
(70 %)

PAT2021-2022 
(8.1, 5.2)

PAT04 (6)

Poursuite des ateliers et démonstrations culinaires à base de 
produits locaux, et accompagnement de leur développement 
dans les communes

Cycle d’ateliers de cuisine et d’échanges dans un Quartier 
Prioritaire de la Politique de la Ville sur l’alimentation durable 

Mise en place d’ateliers de cuisine à destination de publics 
prioritaires, focus durabilité et santé

Développement des animations et médiations Saveurs d’ici sur 
Digne-les-Bains : mini-marchés et événement culturel

CPIE Alpes 
de Provence

5.3 Accompagner la transition vers une alimentation durable facile et accessible

Animation

Des outils

• �Le comité départemental de coordination de la lutte 
contre la précarité alimentaire. 

•�Livrets de 20 recettes « Que faire de simple avec des produits 
locaux ? » de Provence Alpes Agglomération (2022)

Horizon 
2025 À évaluer À déterminer

Coordination et mise en lien pour améliorer 
l’approvisionnement local de l’aide alimentaire
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Intitulé Type Dates Coût Co-
financementPorteur

PAA 2024 60 000 € À rechercher
Soutien financier à l’association Foire de la lavande, et 
collaboration opérationnelle pour valoriser l’alimentation 
durable et locale sur l’événement

6.5 Organiser un grand événement valorisant l’alimentation locale et de qualité

Événementiel

Des outils

• �« La carte des produits locaux en circuits courts dans les Alpes de Haute-Provence », Conseil Départemental du 04, 2023
• �L’annuaire des producteurs de Bienvenue à la Ferme Alpes Provence, édité chaque année
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7.1 �Accompagnement des collectivités et de leur 
prestataire dans le respect des obligations Egalim

7.2 �Favoriser la compréhension, l’appropriation et la 
mise en œuvre de l’obligation de diversification 
des protéines végétales

7.3 �Collaborer avec les acteurs du territoire sur 
l’éducation au goût des plus jeunes

7.4 �Développer les techniques de réduction du 
gaspillage alimentaire en restauration collective
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Enjeu 7 : Accompagner la transition vers des restaurations collectives 
durables

Les grands objectifs

Portraits d’acteurs

• �Pérenniser l’accompagnement et la formation des 
professionnels de la restauration collective au regard 
des obligations Egalim

• �Favoriser l’approvisionnement local et durable des 
restaurations collectives

S
i plusieurs établissements scolaires travaillent 
de longue date à l’intégration de produits 
locaux et de qualité dans les repas, la plupart 
ont externalisé leurs services de restauration. 
Les changements induits par les normes Egalim 

donnent du sens à la capitalisation des expériences 
par l’animation d’un réseau et l’accompagnement de 
structures. Les communes sont les premières cibles, 
avec l’enjeu de travailler avec les prestataires pour une 
transition efficace.

PAA compte (hors Digne-les-Bains) 23 écoles primaires, 
dont 18 se font livrer les repas par 6 prestataires privés 
locaux et 4 autres sont livrées par un établissement 
public. L’école primaire des Mées est en gestion directe et 
les 11 écoles de Digne-les-Bains dépendent de la cuisine 
centrale, en délégation de service public. 
Outre les communes, il s’agit d’accompagner les structures 
de compétence intercommunale (petite enfance et centres 
de loisirs) et les structures d’ampleur comme le Centre 
Hospitalier.

1. Le Conseil départemental des Alpes de Haute-Provence
Le Conseil Départemental des Alpes de Haute-Provence détient la 
compétence sur la construction, l’entretien et le fonctionnement des 
collèges. Cela inclut aussi la restauration scolaire des collégiens.
A travers la démarche RéGal, qui vise à approvisionner l’Unité 
Préparatrice Culinaire des collèges en produits locaux, le CD04 
a impulsé il y a une dizaine d’années une dynamique vertueuse 
contribuant à répondre à ces enjeux en rapprochant restauration 
scolaire et producteurs locaux. Aujourd’hui, le Département a 
affirmé sa volonté de transformer l’essai et de s’engager en faveur 
de la souveraineté alimentaire du territoire afin d’accélérer la 
transition à l’échelle départementale. 
A travers son PAT, il a lancé une véritable stratégie alimentaire 
départementale pour offrir aux collégiens  des repas sains à base 
de produits frais de qualité et de saison dans l’objectif d’éduquer au 
goût et de réduire le gaspillage alimentaire.

2. Le CODES 04
L’association a l’ambition de prévenir les maladies et d’assurer 
la promotion pour la santé par le conseil, la communication, la 
documentation, la formation et l’éducation pour la santé. En matière 
d’alimentation, elle propose des temps d’échanges, de formations 
ou d’ateliers, visant à : 
• �Apporter des connaissances nutritionnelles, en développant de 

nouvelles habitudes alimentaires
• �Développer les connaissances sur l’équilibre alimentaire
• �Identifier les quatre dimensions de l’éducation à l’alimentation 

durable et au goût 
• �Sensibiliser sur le rôle des cinq sens dans l’acte alimentaire 
• �Sensibiliser à l’évolution du goût pour un aliment 
• �Expérimenter et s’approprier l’approche sensorielle lors d’une 

dégustation 

• �Sensibiliser à l’importance d’une alimentation durable, accessible 
à tous, saine et équilibrée qui préserve l’environnement, la santé 
et la diversité culturelle

Il est donc un partenaire des collectivités dans le développement de 
la pédagogie alimentaire promue dans les PAT.

3. Le Mouvement des cuisines nourricières
Ce mouvement a pour objectif d’améliorer la qualité des repas dans 
toutes leurs dimensions, à commencer par l’approvisionnement. Il 
vise à renforcer les liens entre producteurs, décideurs, cuisiniers 
et mangeurs. Il s’agit donc de « transmettre une culture culinaire 
nouvelle qui propose de passer du comment au pourquoi, afin de 
développer l’autonomie des acteurs ».
Par la promotion de pratiques simples et efficaces, adaptées 
aux contextes, la formatrice présente sur le territoire favorise une 
transition alimentaire positive, respectueuse des enjeux socio-
environnementaux. De la restauration collective aux ateliers pour 
des publics éloignés des questions d’alimentation durable, jusqu’aux 
prestations de traiteur, l’esprit des cuisines nourricières est cultivé 
par Provence Alpes Agglomération.

4. Le restaurant scolaire des Mées
Depuis 2021, une nouvelle équipe a repris la cantine communale 
pour proposer une cuisine locale et de saison. Le Chef Christophe 
Roldan adapte les techniques de restaurant à la collectivité et en 
travaillant sur la qualité a réussi le pari de faire diminuer les coûts, et 
le gaspillage alimentaire.
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Intitulé Type Dates Coût Politique ou
action reliéePorteur Partenaires

CD 04 
et CA 04

Collectivités 
porteuses 

de PAT

PAA DRAAF

DRAAF

PAA

PAA

2024

CD 04

ADEME 
(40%), Région 

Sud (40%), 
CD 04 (20%)

80 000 
€CD 04

Depuis 
2021

Depuis 
2023

Depuis 
2022

PAT2021-
2022 (6.1 

et 7)
PAT04 (2)

PAT2021-
2022 (7)

Recensement de l’offre en circuits courts organisée pour 
répondre à la demande de la restauration collective et 
diffusion de la base de données

État des lieux du maillage logistique territorial et 
expéri-mentation d’une solution logistique bas carbone 
innovante

Rencontres et valorisation des démarches 
exemplaires

Sensibilisation et médiation autour d’Egalim et de 
« ma cantine »

Intégration des critères Egalim dans les marchés 
des lieux de compétence PAA : crèches et centres 
de loisirs, et appui aux collectivités

Création et diffusion de supports selon l’exemple du guide 
de la télédéclaration en restauration scolaire concédée 
ou du livret de bonnes pratiques de Carmejane

7.1 Accompagnement des collectivités et de leur prestataire dans le respect des obligations Egalim

Le PAT en action 

Création 
d’outil

Création 
d’outil

Animation

Animation

Animation

Animation

Opérationnel

Intitulé

Intitulé

Prestataire

Prestataire

Type

Type

Dates

Dates

Coût

Coût

Co-financement

Co-
financement

Politique ou
action reliée

Politique ou
action reliée

Porteur

Porteur

Eléonore 
Flandin 

(Mouvement 
des cuisines 
nourricières)

CODES

CODES

À évaluer

CODES

CPIE Alpes de 
Provence

2 000 € : 
reproduction de 5 
mallettes existantes 

pour PAA, 
800€ : formation 

à ses usages

PAA

CD 04

2023
2024

2023
2024

2022
2024

2025
2027

À partir 
de 2024

3 464 €

30 000 € 
(RéGAL)

18 000 € (part 
consommée par les 

écoles sur PAA)

ADEME (70%) PAT2021-2022 
(7.1)

PAT2021-2022 
(7.2)

PAT04 (4 et 6)

Ateliers à destination de la restauration 
collective scolaire, intégrant les 
traiteurs-prestataires

Interventions auprès des classes de 6ème de 
Gassendi (Digne-les-Bains) et Camille Reymond 
(Château-Arnoux-Saint-Auban)

Atelier à destination du centre 
hospitalier de Digne-les-Bains dans la 
poursuite du PAT 2021-2022

Poursuite du dispositif « Ratatouilles et Cabrioles » 
dans 7 écoles maternelles du territoire

Interventions sur le goût et l’alimentation dans les 
crèches de PAA

Relance du dispositif dans d’autres écoles 
maternelles rurales

Développement de la mallette « céréales et 
légumineuses » et formation des acteurs à son 
utilisation avec les plus jeunes (centres de loisirs, 
centres de vacances, épiceries sociales et 
solidaires,…)

7.2 Favoriser la compréhension, l’appropriation et la mise en œuvre de l’obligation de diversification des protéines végétales

7.3 Collaborer avec les acteurs du territoire sur l’éducation au goût des plus jeunes

Animation

Animation

Étude

Création 
d’outil

PAA
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Animation

Intitulé Prestataire Type Dates Coût Politique ou
action reliéePorteur

FNE 04

2024
2025

2023
2024

16 700 €

4 280 €

ADEME 
(70%)

DRAAF 
(80%)

PAT2021-2022 
(8.2)

PLPDMA (1)

Diagnostic et accompagnement dans deux 
restaurants scolaires en gestion concédée

Intégration et collaboration avec les prestataires

Diagnostic et accompagnement d’une cuisine 
centrale 

Diagnostic et accompagnement du centre 
hospitalier de Digne-les-Bains dans la poursuite 
du PAT2021-2022

Diagnostic et accompagnement de deux collèges : 
Gassendi (Digne-les-Bains) et Camille Reymond 
(Château-Arnoux-Saint-Auban)

7.4  Développer les techniques de réduction du gaspillage alimentaire en restauration collective

Des outils

• �« Restauration collective, partage de quelques bonnes 
pratiques », par l’EPL Carmejane, 2022

•�Synthèse sur la télédéclaration pour les restaurations 

scolaires en gestion concédée, PAA, 2023
•�La plateforme en ligne « ma cantine » pour des outils de 

suivi et la remontée de données 

PAA

CD 04

Animation

Co-
financement
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8.1 �Développer la participation aux événements 
culturels agricoles existants

8.2 �Contribuer à la démarche d’achats responsables 
en matière alimentaire

8.3 �Poursuivre les temps d’échanges et d’informations 
autour de l’alimentation durable
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Enjeu 8 : Sensibiliser et accompagner les publics vers une alimentation 
plus durable

Les grands objectifs

Portraits d’acteurs

• �Développer des outils de sensibilisation des citoyens 
à l’alimentation saine et locale

 • �Valoriser l’économie agricole locale

• �Renforcer l’éco-exemplarité de PAA à travers ses 
buffets et réceptions

• �Prévenir et réduire le gaspillage alimentaire

E
n toile de fond des précédents enjeux réside 
celui de l’information de la population 
locale, sur ce qu’est l’alimentation durable , 
sur les moyens pratiques d’y accéder quoti-
diennement , sur les bénéfices sur la santé et 

l’environnement de la révision de certaines pratiques 
de consommation.
L’alimentation durable est, selon l’ADEME, l’ensemble 
des pratiques alimentaires qui visent à nourrir les êtres 

humains en qualité et en quantité suffisante, aujourd’hui 
et demain, dans le respect de l’environnement, en 
étant accessible économiquement et rémunératrice sur 
l’ensemble de la chaîne alimentaire.
Le cercle vertueux de l’alimentation durable se 
décortique et s’apprend, à travers des temps forts et 
des projets que la collectivité anime aussi dans le 
sens de ses autres politiques publiques notamment de 
transition écologique et de pleine santé.

1. Graines de cultures
L’association facilite la transition écologique (sociale, culturelle, 
économique), avec une prédominance sur le thème de 
l’alimentation (Jardins pluriels et Petite fabrique).
L’alimentation est en majorité composée de produits transformés, 
industriels, importés, souvent hors saisons. Ce mode alimentaire 
a des conséquences sur la santé humaine ; la vie, le travail et 
l’économie locale des pays producteurs ; les écosystèmes et la 
biodiversité. La fabrication de ces produits impacte les ressources : 
matières premières, eau, énergies, produits chimiques. Ils sont 
emballés, transportés puis enfin traités quand ils deviennent des 
déchets. La sensibilisation globale sur la transition alimentaire et 
agricole a 4 objectifs : préserver l’environnement ; développer les 
circuits-courts ; améliorer la santé des habitants ; faciliter l’accès 
de tous à une alimentation de qualité.

2. Le Parc Naturel Régional du Verdon
Le projet de nouvelle charte inclut également l’objectif de 
« Valoriser les savoir-faire respectueux de la nature et les produits 
agricoles répondant aux besoins alimentaires locaux ». 
Cette mesure est déclinée en trois dispositions : 
• �Développer et promouvoir la qualité des pratiques et des 

produits agricoles
• �Faire le lien entre l’agriculture de proximité, une alimentation de 

qualité pour tous et la santé des consommateurs
• �Développer l’autonomie alimentaire du territoire et de ses 

habitants

3. France Nature Environnement 04
Fédération départementale des associations de protection de 
l’environnement, agréée depuis 1973 au titre de la protection de 
l’environnement. L’association est impliquée sur l’ensemble des 
enjeux environnementaux et en particulier sur les thématiques 
déchets, alimentation durable et économie circulaire. Travaillant 
sur la lutte contre le gaspillage alimentaire depuis de très 
nombreuses années, FNE 04 s’est ainsi dotée d’outils et de retour 
d’expériences solides. Entre autres projets, entre 2019 et 2022, 
FNE 04 a été le prestataire pour la Communauté de Communes 
du Sisteronais-Buëch pour la réduction du gaspillage alimentaire 
sur ce territoire auprès d’acteurs variés (cantines scolaires, cuisines 
centrales, agriculteurs, marchés, grandes et moyennes surfaces, 
EHPAD, restaurants, commerces).
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Intitulé

Intitulé

Type

Type

Dates

Dates

Coût Co-
financement

Politique ou
action reliée

Politique ou
action reliée

Depuis 
2022

Depuis 
2021

2023

2023

Depuis 
2023

À partir 
de 2024

À
évaluer

1 000 € 
par an 

500 à 
700 € par 

an
ADEME 
(COT)

ADEME 
(COT)

Stratégie de 
développement 

économique (3.B)

PAT2021-2022 
(8.1)

PCAET (28) - COT
Stratégie de 

développement 
économique (3.C)

Pérennisation du soutien financier à De Ferme 
en Ferme annuel, incluant un circuit propre à 
PAA identifié

Conception d’un guide des critères pour la mise en place de buffets durables et éco-
exemplaires

Organisation d’un événement culturel sur 
l’agriculture durable en ouverture

Recensement des entreprises engagées dans une démarche de respect de ces critères

Développement du festival Brin de Cultures 
dans les exploitations de PAA

Partage interne de la base de données

8.1 Développer la participation aux événements culturels agricoles existants

8.2 Contribuer à la démarche d’achats responsables en matière alimentaire 

Le PAT en action 

Événementiel

Événementiel

Création 
d’outils

Porteur Partenaire

Porteur

PAA GRCIVAM, 
Agribio 04

PAA

PAA

Bienvenue à 
la Ferme 04 PAA

PAA 
Médiathèques, 
La Chamade,

Animation

Intitulé Prestataire Type Dates Coût Co-financementPorteur

PAA

PAA

PAA, CCAPV, 
commune de Jausiers

Carmejane

Chef Frédéric Payan, 
Les p’tits grains de 
Lisette, Eléonore 

Flandin, Alexia B,…

CPIE Alpes de 
Provence

Rencontres Ciné, CCRC, 
Cinématographe, 
médiathèques,…

Fête de la rando, 
Festival de la BD, 

Foires commerciales 
ou agricoles, Fêtes 

patrimoniales,…

3 400 €

FNADT 
(Commissariat de 

Massif des Alpes) : 
80%

ADEME (COT)

ADEME (COT) ? 
LEADER ?

Collaboration avec le BPREA dans leur 
enquête  pédagogique sur l’intégration 
territoriale, pour favoriser la compréhension 
du PAT

Organisation de nouveaux rendez-vous 
projections-débats ou conférences

Poursuite des ateliers et démonstrations 
culinaires à base de produits locaux, et 
accompagnement de leur développement 
dans les communes

Adaptation du jeu « La cagette au long cours 
»au territoire de PAA (géographie, paysages, 
agricultures, enjeux environnementaux…), 
édition du jeu en plusieurs exemplaires et 
animation de séances de jeu 

Pérennisation du soutien opérationnel ou 
financier à des événements grand public de 
sensibilisation

Conception d’une exposition photo 
partagée et accueil des communes dans 
des lieux propices à l’échange (fusion avec 
ligne du dessous pour simplifier)

8.3 Poursuivre les temps d’échanges et d’informations autour de l’alimentation durable

2024
2026

Depuis 
2022

2024 
2025

Depuis 
2022

500 € 
par an

1 000 €
par an

1 000 € 
par an

6 000 €

Animation

Opérationnel

Opérationnel

Événementiel

Événementiel

Création 
d’outils
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Des outils

• �Le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA) :

Après avoir animé le dispositif « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage », 
PAA a approuvé ce plan en 2022 pour six ans. Parmi les huit axes, 
certains font écho aux enjeux de promotion de l’alimentation durable :
- Promouvoir le tri à la source des déchets alimentaires et la lutte contre 
le gaspillage alimentaire
- Accompagner l’organisation de marchés et évènements éco-
responsables
- Accompagner les particuliers dans une démarche d’éco-consommation
- Asseoir l’éco-exemplarité de la collectivité et des communes 
Il vise les objectifs réglementaires de diminution de la quantité de 
Déchets Ménagers et Assimilés Non Dangereux produits, de diminution 
des déchets enfouis, et d’amélioration du taux de valorisation matière.
Plus d’informations : https://www.provencealpesagglo.fr/reduction-
des-dechets/ 

• �Un kit de communication numérique : 
Le Projet Alimentaire Territorial s’est, dès ses débuts, équipé d’une charte 
graphique et de plusieurs moyens de communication à travers lesquels 
restituer les avancées et concrétisations de la stratégie :
- www.provencealpesagglo.fr/category/dynamiserentreprendre/
territoire-pleine-sante/projet-alimentaire-territorial/
- https://www.facebook.com/projetalimterritorialPAA
- https://www.linkedin.com/company/projet-alimentaire-du-
territoire-de-paa/ 

• �Un podcast :
Oiseau Bondissant, Poids Plume Épisode Hors-série #02 « Transition 
agroécologique : mobiliser les citoyens avec un Projet Alimentaire 
Territorial » : 
https://smartlink.ausha.co/poids-plume/hs02-pat-
mobiliserlescitoyens
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Infos et contacts
Service Développement économique et touristique

4 rue Klein – BP 90153
04990 Digne-les-Bains Cedex


